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CANDIDATURE POUR L’INSCRIPTION
A LA LISTE REGIONALE DES ORGANISMES ELIGIBLES 
AU SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE DANS LE CADRE DU SPRO 
EN AUVERGNE-RHONE-ALPES
ANNEE 2024
A retourner avant le 07/12/2023
par mail avec les PJ à : soldeta@auvergnerhonalpes.fr
Merci de joindre : 
· les statuts de la structure signés par le Président ; si le siège de l’organisme n’est pas en Auvergne-Rhône-Alpes, il conviendra d’apporter la preuve qu’il existe des antennes, délégations régionales sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes ; 
· le rapport annuel d’activité de l’année 2022 (sur les actions menées en Auvergne-Rhône-Alpes exclusivement, pour les organismes nationaux) ;
· le document « bilan des actions 2023 » ;
· le tableau « matrice coordonnées structures »

ATTENTION SI UNE STRUCTURE FIGURE SUR LA LISTE NATIONALE, 
UNE ANTENNE REGIONALE NE PEUT PAS FIGURER SUR LA LISTE REGIONALE SOLDE TAXE D’APPRENTISSAGE DANS LE CADRE DU SPRO
PRESENTATION DE LA STRUCTURE

	NOM DE LA STRUCTURE
	

	SIGLE
	

	Adresse du siège social
	

	Code postal – Commune
	

	N° téléphone
	

	Courriel
	

	Adresse régionale si différente du siège social
	

	N° SIRET – OBLIGATOIRE (de la structure qui percevra les versements financiers des entreprises)
	

	Forme Juridique de l’organisme
	

	Nom du Président-e
	

	Nom du Directeur/trice
	

	Personne ressource à contacter / Fonction
	

	Courriel de la personne ressource
	

	Téléphone de la personne ressource
	



MODALITES D’IMPLICATION DE LA STRUCTURE DANS LES DISPOSITIFS D’ORIENTATION TOUT AU LONG DE LA VIE EN AUVERGNE-RHONE-ALPES

	
	A remplir par le candidat
	Réservé Région

	Forum Information Métiers
	
	

	Action permettant la compréhension sur l’emploi et les métiers
	
	

	Action découverte du monde de l’entreprise
	
	

	Autre (à préciser)
	
	



DESCRIPTION DES ACTIONS A VENIR POUR 2024 EN AUVERGNE-RHONE-ALPES
A renseigner pour chaque action envisagée (dupliquer les 2 tableaux ci-dessous)

	
	A remplir par le candidat
	Réservé Région

	Description / contenu des actions*
	


	

	Objectifs des actions
	


	

	Secteurs professionnels visés
	

	

	Départements / territoires concernés par la réalisation des actions
	
	

	Nature des publics bénéficiaires et nombre visé
	

	

	Pilotage et mise en œuvre des actions 
	


	

	Partenariats prévus notamment avec les membres du SPRO Auvergne-Rhône-Alpes 
	

	

	Relations avec le monde économique
	


	

	Résultats attendus / Modalités d’évaluation des actions menées
	


	



*Organisation d’évènements (salons, forums, concours…), intervention présentielle (visites d’entreprises, en classe, ateliers…), réalisation de supports (vidéo, site internet, annuaires…) préciser, autres à préciser

	BUDGET PREVISIONNEL 2024 DE L’ACTION DECRITE 
(à remplir par le candidat)
	Réservé Région

	CHARGES PREVISIONNELLES 2024
	RECETTES PREVISIONNELLES 2024
	

	Détail des charges
	Montant
	Détail des recettes
	Montant
	

	….
	
	….
	
	

	….
	
	….
	
	

	….
	
	….
	
	

	
	
	Taxe d’apprentissage
	
	

	
	
	Subventions (à détailler)
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	
	



La structure est informée que l’inscription sur la liste régionale ne vaut que pour 1 an et devra donner lieu à un bilan annuel.

Fait à 					le : 
					Signature du représentant


Pièces à joindre :
· Statuts de la structure signés par le Président ; si le siège de l’organisme n’est pas en Auvergne-Rhône-Alpes, il conviendra d’apporter la preuve qu’il existe des antennes, délégations régionales sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes ;
· Rapport annuel d’activité de l’année 2022 (sur les actions menées en Auvergne-Rhône-Alpes exclusivement, pour les organismes nationaux)
· Document « Bilan des actions 2023 »
· Tableau « coordonnées structure »
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